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Nous avons tous v�cu, et vivrons encore et toujours, la brutalit� de l’horreur d’une 
trag�die commune, le vol Rio-Paris AF447 aux premi�res heures du 1er juin 2009.

L’association � Entraide et Solidarit�  AF447 � a pour but premier d’�tre � l’�coute de tous 
ceux qui ont perdu un �tre cher dans ce vol. Elle se propose d’offrir � chacun d’entre eux des 
temps de rencontre, d’�change et de partage. 

En toute ind�pendance, elle s’efforcera de r�pondre aux attentes et aux besoins de chacun de 
ses membres et de leur apporter un soutien aussi modeste soit-il. 

C’est dans l’int�r�t g�n�ral, qu’engag�s par ce drame, nous nous sentons collectivement 
concern�s par la recherche de la v�rit� sur les causes de l’accident, qui elle seule permettra 
qu’un tel drame ne se reproduise. 

Ceci, pour nous, impose une totale transparence dans le fonctionnement de l’association, tout 
particuli�rement quant � la diffusion de l’information aupr�s de ses membres.

TITRE I

- Constitution - Objet - Si�ge social – Dur�e -

Article 1 - Constitution et d�nomination :

Il est constitu� une Association r�gie par la loi du 1er juillet 1901 et le d�cret du 16 ao�t 1901, 
ayant pour d�nomination :

� Entraide et solidarit� AF 447 �

Article 2 - Objet :

� Entraide et solidarit� AF 447 � a pour objet de :

Rassembler les familles des victimes de l’accident de l’avion AF 447 survenu
le 1er juin 2009 vers 2h15 TUC,
Apporter un soutien � ces familles,
Contribuer � la recherche de la v�rit� sur les causes de l’accident et � la sanction des 
responsabilit�s �ventuelles en Justice.
Aider � obtenir une juste indemnisation des pr�judices subis. 
Aider � entretenir et perp�tuer la m�moire de cet accident et des personnes disparues,
Engager ou participer � toute action permettant l’am�lioration de la s�curit� du transport 
a�rien, 
Contribuer � l’am�lioration de la prise en charge et de l’accompagnement des familles de 
victimes.

L’association est comp�tente pour d�fendre les int�r�ts collectifs, notamment dans le cadre de 
l’agr�ment de l’article 2-15 du Code de proc�dure p�nale.



Entraide et solidarité AF 447

Page 2 sur 9 12/09/2009

Article 3 - Si�ge de l’association :

Le si�ge de l’association est fix� � :

Maison des associations de la mairie du 15�me arrondissement de Paris
Entraide et solidarit� AF 447

22 rue de la Sa�da
75015 PARIS

Il pourra �tre chang� sur simple d�cision du conseil d’administration, avec cependant approbation 
par l’assembl�e g�n�rale ordinaire.

Article 4 - Dur�e :

La dur�e de l’Association est illimit�e

TITRE II

- Composition -

Article 5 - Composition :

L’Association se compose d’adh�rents r�partis comme suit :

- de membres parents de victimes ayant voix d�lib�rative aux assembl�es g�n�rales.
- de membres amis ayant un r�le consultatif.
- de membres bienfaiteurs n’ayant ni voix d�lib�rative, ni de r�le consultatif.

Sont appel�s membres parents, les parents des personnes, ayant p�ri dans l’accident du vol AF 447, 
et qui sont recevables pour se constituer partie civile : ascendants et descendants, conjoint ou 
compagnon, collat�raux, oncles et tantes, neveux et ni�ces, cousins et cousines,…

Article 6 - Cotisations :

La cotisation due est fix�e annuellement par l’assembl�e g�n�rale.

Article 7 - Conditions d’adh�sion :

Toute demande d’adh�sion devra �tre formul�e par �crit par le demandeur.

L’admission des membres est prononc�e par le Conseil d’Administration lequel, en cas de refus, n’a 
pas � faire conna�tre le motif de sa d�cision.

Chaque membre prend l’engagement :

- de respecter les pr�sents statuts qui lui sont communiqu�s � son entr�e dans l’Association.
- de payer sa cotisation annuelle fix�e par l’assembl�e g�n�rale.
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Article 8 - Perte de la qualit� de membre :

La qualit� de membre se perd :

par d�c�s

par d�mission adress�e par �crit au Pr�sident de l’Association.

par exclusion prononc�e par le Conseil d’Administration pour infraction grave aux pr�sents 
statuts ou motif grave.

par radiation prononc�e par le Conseil d’Administration pour non paiement de la cotisation.

Avant la prise de d�cision �ventuelle d’exclusion ou de radiation, le membre concern� est invit�, au 
pr�alable, � fournir des explications �crites au Conseil d’Administration.

Article 9 - Responsabilit� des membres :

Aucun membre de l’Association n’est personnellement responsable des engagements contract�s par 
elle.

Seul le patrimoine de l’Association r�pond de ses engagements.

TITRE III

- Le Conseil d’Administration -

Article 10 - Le Conseil d’Administration :

L’Association est administr�e par un Conseil d’Administration comprenant au maximum 15
personnes, �lues pour 3 ans par l’assembl�e g�n�rale et choisies en son sein parmi les membres 
parents. Deux repr�sentants maximum par � famille � de victimes peuvent �tre �lus par famille.

Les membres du Conseil d’Administration qui seront �lus lors de l’assembl�e g�n�rale constitutive, 
devront �tre confirm�s lors de la prochaine assembl�e g�n�rale ordinaire, avant que le 
renouvellement du Conseil d’Administration se fasse chaque ann�e par tiers.

Le Conseil d’Administration se renouvelle chaque ann�e par tiers. Les membres sortants sont 
d�sign�s par le sort pendant les deux premi�res ann�es. Les membres sortants sont r��ligibles.

En cas de vacance (d�c�s, d�mission, exclusion...) dans l’intervalle de deux assembl�s g�n�rales,  le 
Conseil d’Administration pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est proc�d� 
� leur remplacement d�finitif par la prochaine assembl�e g�n�rale ordinaire. Les pouvoirs des 
membres ainsi �lus prennent fin � l’�poque o� devrait normalement expirer le mandat des membres 
remplac�s.

Est �ligible au Conseil d’Administration, toute personne �g�e de dix-huit ans au moins au jour de 
l’�lection et � jour de ses cotisations.
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Article 11 - Election du Conseil d’Administration :

L’assembl�e g�n�rale appel�e � �lire le Conseil d’Administration est compos�e des membres 
remplissant les conditions ci-dessous :

Est �lecteur, tout membre de l’Association, �g� de seize ans au moins le jour de l’�lection et � jour 
de ses cotisations.

Article 12 - Bureau ex�cutif :

Le Conseil d’Administration �lit chaque ann�e, au scrutin secret, un bureau ex�cutif comprenant :

- Un Pr�sident
- Un ou plusieurs Vice-pr�sidents
- Un Tr�sorier et �ventuellement un Tr�sorier adjoint
- Un Secr�taire G�n�ral et �ventuellement un Secr�taire G�n�ral adjoint

Un seul repr�sentant par � famille � de victimes peut �tre �lu au bureau.

Les membres sortants sont r��ligibles.

Article 13 - R�union :

Le Conseil d’Administration se r�unit chaque fois qu’il est convoqu� par �crit par son pr�sident ou 
sur la demande d’au moins la moiti� de ses membres, chaque fois que l’int�r�t de l’Association 
l’exige et au moins deux fois par an.

La pr�sence de la moiti� au moins de ses membres est n�cessaire pour que le Conseil 
d’Administration puisse d�lib�rer valablement.

Les d�lib�rations sont prises � la majorit� des membres pr�sents. Le vote par procuration est 
autoris�. Chaque membre ne peut avoir plus d’une procuration. En cas d’�galit�, la voix du 
pr�sident est pr�pond�rante. Seules les questions figurant � l’ordre du jour peuvent faire l’objet d’un 
vote.

Chaque tenue du Conseil d’Administration donne lieu � un Proc�s Verbal sign� du Pr�sident et du 
Secr�taire G�n�ral.

Article 14 - Exclusion du Conseil d’Administration :

Tout membre du Conseil d’Administration qui aura manqu� sans excuse trois s�ances cons�cutives, 
sera consid�r� comme d�missionnaire. Il sera remplac� conform�ment aux dispositions de l’article 
10 des pr�sents statuts.

Par ailleurs, tout membre du Conseil d’Administration qui a fait l’objet d’une mesure d’exclusion 
de l’Association sera remplac� dans les m�mes conditions.
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Article 15 - R�mun�ration :

Les fonctions de membres du Conseil d’Administration sont gratuites. Toutefois, les frais et 
d�bours occasionn�s par l’accomplissement de leur mandat peuvent leur �tre rembours�s au vu des 
pi�ces justificatives, apr�s accord du Conseil d’Administration. Le rapport financier pr�sent� � 
l’assembl�e g�n�rale ordinaire doit faire mention de ces remboursements.

Article 16 - Pouvoirs et r�les du conseil d’administration :

Le Conseil d’Administration est investi, d’une mani�re g�n�rale, des pouvoirs les plus �tendus dans 
les limites des objectifs de l’Association et dans le cadre des r�solutions adopt�es par les 
assembl�es g�n�rales.

Il peut autoriser tous actes et op�rations permis � l’Association et qui ne sont pas r�serv�s � 
l’assembl�e g�n�rale ordinaire ou extraordinaire.

Il se prononce sur toutes les admissions des membres de l’Association et conf�re les �ventuels titres 
de membre d’honneur. C’est lui �galement qui prononce les �ventuelles mesures d’exclusions ou de 
radiation des membres.

Il surveille notamment la gestion des membres du bureau et a toujours le droit de se faire rendre 
compte de leurs actes. Il peut suspendre les membres du bureau � la majorit�. Il fait ouvrir tous 
comptes en banque, aux ch�ques postaux et aupr�s de tous autres �tablissements de cr�dit, effectue 
tous emplois de fonds, contracte tous emprunts hypoth�caires ou autres, sollicite toutes subventions, 
et dons, requiert toutes inscriptions et transcriptions utiles.

Il autorise le Pr�sident et le Tr�sorier � faire tous actes, achats, ali�nation et investissement 
reconnus n�cessaires, des biens et valeurs appartenant � l’Association et � passer les march�s et 
contrats n�cessaires � la poursuite de son objet.

Il nomme et d�cide de la r�mun�ration du personnel de l’Association.

Il organise le travail de l’association et l’information des membres et plus particuli�rement la 
cr�ation et l’animation de commissions th�matiques.

Le conseil d’administration peut d�l�guer certaines de ses attributions au bureau ou � certains de ses 
membres.

Article 17 - Les commissions th�matiques :

Les commissions th�matiques couvriront, sans �tre ni exhaustives, ni contraignantes, les domaines 
suivants :

- Communication et information.
- M�moire et hommages aux victimes (c�r�monie anniversaire, st�le,…).

- Technique a�ronautique.
- Action juridique et lien entre et avec les avocats.

Chaque commission pourra comporter au maximum 10 membres. Ces membres feront conna�tre 
leur intention d’adh�rer � une commission aupr�s du Pr�sident par courrier ou par courriel. Le 
bureau proc�dera � la nomination de ces personnes.
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Article 18 - R�le des membres du bureau :

Le bureau du Conseil d’Administration est sp�cialement investi des attributions suivantes :

Le Pr�sident dirige les travaux du Conseil d’Administration et assure le fonctionnement de 
l’Association qu’il repr�sente en justice et dans tous les actes de la vie civile.

Le Secr�taire G�n�ral  est charg� de la correspondance, et plus particuli�rement l’envoi des diverses 
convocations. Il r�dige les proc�s-verbaux des s�ances tant du Conseil d’Administration que des 
assembl�es g�n�rales et en assure la transcription sur les registres pr�vus � cet effet. Il tient le 
registre sp�cial pr�vu par la loi du 1er juillet 1901.

Le Tr�sorier tient les comptes de l’Association. Il est aid� par tous comptables reconnus 
n�cessaires. Il effectue tous paiements et per�oit toutes recettes sous la surveillance du Pr�sident.

TITRE IV

- L’Assembl�e G�n�rale -

Article 19 - Dispositions communes pour la tenue des assembl�es g�n�rales :

Les assembl�es g�n�rales se composent de tous les membres de l’Association, �g�s de seize ans au 
moins au jour de l’assembl�e et � jour de leurs cotisations.

Les assembl�es se r�unissent sur convocation du Pr�sident de l’Association ou sur la demande des 
membres repr�sentant au moins le quart des membres. Dans ce dernier cas, les convocations de 
l’assembl�e doivent �tre adress�es dans les quinze jours du d�p�t de la demande pour �tre tenue 
dans les vingt deux jours suivant l’envoi des dites convocations.

Les convocations doivent mentionner obligatoirement l’ordre du jour pr�vu et fix� par les soins du 
Conseil d’Administration. Elles sont faites par lettres individuelles ou par courriels adress�s aux 
membres quinze jours au moins � l’avance.

Seules seront valables les r�solutions prises par l’assembl�e g�n�rale sur les points inscrits � son 
ordre du jour. Les motions propos�es par un membre ne pourront �tre inscrites � l’ordre du jour que 
si le Conseil les a re�ues dix jours au moins avant la date de l’assembl�e g�n�rale.

La pr�sidence de l’assembl�e g�n�rale appartient au Pr�sident ou, en son absence, au Vice-
Pr�sident ; l’un ou l’autre peut d�l�guer ses fonctions � un autre membre du Conseil 
d’Administration. Le bureau de l’assembl�e est celui de l’Association.

Les d�lib�rations sont constat�es par des proc�s-verbaux inscrits sur un registre et sign�s par le 
Pr�sident et le Secr�taire.

Le vote par procuration est autoris�, dans la limite de deux procurations par membre.

Il est �galement tenu une feuille de pr�sence qui est sign�e par chaque membre pr�sent et certifi�e 
conforme par le bureau de l’assembl�e.
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Article 20 - Nature et pouvoir des assemblées :

Les assembl�es g�n�rales r�guli�rement constitu�es repr�sentent l’universalit� des membres de 
l’Association.

Dans la limite des pouvoirs qui sont conf�r�s par les pr�sents statuts, les assembl�es g�n�rales 
obligent par leurs d�cisions tous les membres y compris les absents.

Article 21 - Assemblée générale ordinaire :

Au moins une fois par an, les adh�rents sont convoqu�s en assembl�e g�n�rale ordinaire dans les 
conditions pr�vues � l’article 19.

L’assembl�e entend les rapports sur la gestion du Conseil d’Administration notamment sur la 
situation morale et financi�re de l’Association. Le Tr�sorier donne lecture de son rapport financier.

L’assembl�e, apr�s avoir d�lib�r� et statu� sur les diff�rents rapports, approuve les comptes de 
l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant et d�lib�re sur toutes les questions figurant � 
l’ordre du jour.

Elle pourvoit � la nomination ou au renouvellement des membres du Conseil d’Administration dans 
les conditions pr�vues � l’article 10 et 11 des pr�sents statuts.

Elle fixe aussi le montant de la cotisation annuelle � verser par les diff�rentes cat�gories de 
membres de l’Association. 

Les d�cisions de l’assembl�e g�n�rale ordinaire sont prises � la majorit� des membres pr�sents. 
Toutes les d�lib�rations sont prises � main lev�e.

Toutefois, � la demande du quart au moins des membres pr�sents les votes doivent �tre �mis au 
scrutin secret. 

Article 22 - Assemblée générale extraordinaire :

Elle est convoqu�e dans les conditions pr�vues � l’article 19 des pr�sents statuts.

Pour la validit� des d�cisions, l’assembl�e g�n�rale extraordinaire doit comprendre au moins la 
moiti�, plus un, des membres ayant droit de vote.

Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assembl�e g�n�rale extraordinaire est convoqu�e � nouveau 
mais � vingt-deux jours d’intervalle. Elle peut alors d�lib�rer quel que soit le nombre des membres 
pr�sents.

L’assembl�e g�n�rale extraordinaire statue sur les questions qui sont de sa seule comp�tence, � 
savoir les modifications � apporter aux pr�sents statuts, dissolution anticip�e, etc. Les d�lib�rations 
sont prises obligatoirement � la majorit� des deux tiers des membres pr�sents.

Les votes ont lieu � mains lev�es sauf si le quart, au moins, des membres pr�sents exige le vote 
secret.
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Titre V

- Ressources de l’Association – comptabilit� -

Article 23 - Ressources de l’Association :

Les ressources de l’Association proviennent :

du produit des cotisations vers�es par les membres.

des subventions �ventuelles de l’Etat, des r�gions, des d�partements, des communes et des 
�tablissements publics.

du produit des f�tes et manifestations, des int�r�ts et redevances des biens et valeur qu’elle 
pourrait poss�der ainsi que des r�tributions pour services rendus.

De dons et legs de personnes physiques ou morales.
de toutes autres ressources ou subventions qui ne seraient pas contraires aux lois en vigueur.

Article 24 - Comptabilit� :

Il est tenu, au jour le jour, une comptabilit� d’engagement pour l’enregistrement de toutes 
op�rations financi�res.

Cette comptabilit� sera tenue conform�ment au plan comptable g�n�ral.

Les bilans, comptes de r�sultat et annexes sont �tablis par le Tr�sorier et pr�sent�s pour approbation 
� l’assembl�e g�n�rale ordinaire.

Titre VI

- Dissolution de l’Association -

Article 25 - Dissolution :

La dissolution est prononc�e � la demande du Conseil d’Administration, par une assembl�e g�n�rale 
extraordinaire convoqu�e sp�cialement � cet effet.

Les conditions de convocation et les modalit�s de tenue d’une telle assembl�e sont celles pr�vues � 
l’article 19 et 22 des pr�sents statuts.

Pour �tre valable, la d�cision de dissolution requiert l’accord des deux tiers des membres pr�sents.

Le vote a lieu � main lev�e sauf si le quart au moins des membres exige le vote secret.
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Article 26 - Dévolution des biens :

En cas de dissolution, l’assembl�e g�n�rale extraordinaire d�signe un ou plusieurs liquidateurs qui 
seront charg�s de la liquidation des biens de l’Association et dont elle d�termine les pouvoirs.

En aucun cas les membres de l’Association ne pourront se voir attribuer, en dehors de la reprise de 
leurs apports, une part quelconque des biens de l’Association.

L’actif net subsistant sera attribu� obligatoirement � une ou plusieurs autres associations 
poursuivant des buts similaires et qui seront nomm�ment d�sign�s par l’assembl�e g�n�rale 
extraordinaire.

TITRE VI

- Règlement intérieur - Formalités administratives -

Article 27 - Règlement intérieur :

Un r�glement int�rieur peut �tre �tabli par le Conseil d’Administration, qui le fait alors approuver 
par l’assembl�e g�n�rale.

Ce r�glement �ventuel est destin� � fixer les divers points non pr�vus par les pr�sents statuts, 
notamment ceux qui ont trait au fonctionnement pratique des activit�s de l’Association.

Article 28 - Formalités administratives :

Le Pr�sident du Conseil d’Administration ou tout membre d�l�gu� doit accomplir toutes les 
formalit�s de d�claration et de publication pr�vues par la loi du 1er juillet 901 et par le d�cret du 16 
ao�t 1901 tant au moment de la cr�ation de l’Association qu’au cours de son existence ult�rieure.

Fait � Paris, le 12 septembre 2009

Signataires :


